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Après la convention signée avec le crédit agricole, L’Union Départementale des
Associations Familiales de la Dordogne et la Banque Postale viennent de signer une
convention de partenariat pour le développement du Microcrédit personnel.

La Banque Postale, autorisée à effectuer des microcrédits personnels depuis mars
2007, finance des projets individuels de personnes exclues du système bancaire
traditionnel.
L’UDAF de la Dordogne a pour rôle d’étudier l’opportunité des demandes et des
capacités de remboursement des demandeurs.

Ces prêts sont d’un montant limités de 300 à 3000 € et leur durée de
remboursement s’étale entre 6 et 36 mois. Ils peuvent aller jusqu’à 5000 € dans les
cas d’accidents de la vie, leur durée de remboursement est alors de 60 mois.

Les prêts sont garantis à 50 % par le Fonds de cohésion sociale.

Partenaire de l’UDAF de la Dordogne, la Banque Postale devient ainsi partenaire
actif du développement social local.


